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Pm résolution 

& Conseil de sécurité, 

Convaincu qu'il importe de trouver une solution pacifique, rapide, juste et 
durable au conflit cambodgien, 

Notant que la Conférence internationale de Paris sur le Cambodge, qui s'est 
réunie du 30 juillet au 30 août 1989, a progressé dans l'élaboration de nombre des 
éléments nécessaires à un règlement politique d'ensemble, 

Prenant note avec satisfaction des efforts que poursuivent la Chine, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, efforts qui ont abouti 
à l'établissement du cadre de règlement politiq>ie d'ensemble du conflit cambodgien, 
dont le texte est reproduit dans le document 5121689 du Conseil de sécurité 11, 

Prenant note avec satisfaction ésalement des efforts déployés par les pays de 
l'Association des Nations de l'Asie du Sud-Est et les autres pays associés 5 la 
recherche d'un règlement politique d'ensemble, 

Prenant note en outre avec s&isfaction des efforts déployés par l'Indonésie 
et par la France, en tant que coprésidents de la Conférence de Paris, ainsi que par 
tous les participants à cette conférence, en vue de faciliter le rétablissement de 
la paix au Cambodge, 

gotant que ces efforts -*;Sent à permettrI> au peuple cambodgien d'exercer son 
droit inaliénable à disposer de lui-même par le biais d'élections libres et 
équitables organisées et menées à bien par l'Organisation des Nations Unies, dans 
un environnement politique neutre et dahs le plein respect de la souveraineté 
nationale du Cambodge, 

j-1 S/21689, annexe, appendice. 
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1. mrouve le cadre de règlement politique d'ensemble du conflit 
cambodgien &/ et encourage les efforts que la Chine, les Etats-Unis d'Amérique, la 
France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques poursuivent a cet égard; 

2. Se felicite que toutes les parties cambodgiennes aient accepté ce cadre 
dans son intégralité comme base de règlement du conflit cambodgien, lors de la 
réunion officieuse qu'elles ont tenue à Jakarta le 10 septembre 1990, et qu'elles 
aient déclaré leur intention d'y adhérer; 

3. Se ' * 'te fellci en outre que les parties cambodgiennes se soient engagées à 
transformer ce cadre en LU règlement politique d'ensemble, en pleine coopération 
avec tous les autres participants à la Conférence de Paris et au moyen des 
mécanismes de la Conférence; 

4. Se félicite en particulier de l'accord auquel les parties cambodgiennes 
sont parvenues à Jakarta 21, touchant la constitution d'un Conseil national suprême 
en tant qu'organe légitime unique et seule source d'autorité incarnant 
l'indépendance, la souveraineté nationale et l'unité du Cambodge pendant toute la 
période de transition: 

5. Prie instamment les membres du Conseil national suprême, agissant en 
pleine conformité avec le cadre de règlement politique d'ensemble A/, d'élire le 
Président du Conseil dans les meilleurs délais, en vue d'assurer l'application de 
l'accord visé au paragraphe 4 ci-dessus; 

6. l?m que le Conseil national suprême représentera donc le Cambodge sur le 
plan extérieur et qu'il désignera les représentants qui occuperont le siège du 
Cambodge à l'Organisation des Nations Unies, dans les institutions spécialisées des 
Nations Unies, dans les autres institutions internationales et dans les conférences 
internationales: 

7. Demande instamment a toutes les parties au conflit de faire preuve de la 
plus grande retenue de façon que puisse s'instaurer le climat de paix nécessaire 
pour faciliter l'élaboration et la mise en oeuvre d'un règlement politique 
d'ensemble; 

8. Demande aux coprésidents de la Conférence de Paris d'intensifier leurs 
cons..ltations en vue de convoquer de nouveau la conférence, afin qu'elle élabore et 
adopte le règlement politique d'ensemble et qu'elle établisse un plan de mise en 
oeuvre détaillé, conformément au cadre susmentionné; 

9. krie instammm le Conseil national suprême, tous les Cambodgiens, ainsi 
que toutes les parties au conflit de coopérer pleinement à ce processus: 

2/ S/21732, annexe. 
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10. Encourase le Secrétaire aénéral, agissant dans le contexte des 
préparatifs en vue d'une nouvelle &uuisn de la Conférence de Paris et sur la base 
de la présente résolution, à continuer de mener des études prhparatoires afin de 
déterminer les ressource- L1 nécessaires pour permettre à 1'OM.J de jouer son rôle, 
ainsi que le calendrier et autres considérations ayant un rapport aveq ce rôle; 

11. Demande à tous les Etats d'apporter leur soutien à la réalisatioo du 
règlement politique d'ensemble dont les éléments sont exposés dans le cadre 
susmentionné. 


